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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 7 avril  2000

Me Lise Lambert, LL. L., Vice-présidente de la Régie et Présidente du Banc

M. Anthony Frayne, B.Sc. (Écon.), MBA, régisseur

Me Catherine Rudel-Tessier, LL.M., régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal Qc H4Z 1A2

secretariat@regie-energie.qc.ca
Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Audience sur les conditions de fourniture d'électricité par Hydro-Québec.


Dossier RDÉ R-3439-2000.

Madame la Vice-présidente de la Régie,

Madame et Monsieur les régisseurs,

Madame la Secrétaire de la Régie,

La lettre du 4 avril 2000 des procureurs d'Hydro-Québec et transmise à la Régie indique par erreur que les demandeurs soussignés feraient partie de la liste de ceux qui ne lui auraient pas encore transmis copie de leur demande.

En réalité, tous les co-demandeurs de statut d'intervenant et le contentieux d'Hydro-Québec avaient déjà reçu la copie de notre demande d'intervention avant l'envoi de cette lettre du 4 avril.

Nous n'en tenons évidemment aucune rigueur à notre Consoeur, Me Jacinte Lafontaine,  les communications s'étant manifestement croisées.  Notre demande fut en effet reçue par le bureau de Me F.-Jean Morel du contentieux d'Hydro-Québec, le 3 avril 2000, lequel l'a transmis au bureau de Me Lafontaine le 4 avril, alors que celle-ci était à l'extérieur.  Ce même jour, la lettre destinée à la Régie fut signée, en l'absence de Me Lafontaine,  par Me Nicole Lemieux, cette dernière ignorant que notre demande avait déjà été reçue.

Ce n'est d'ailleurs que cette semaine que nous avons appris le souhait du contentieux d'Hydro-Québec de pouvoir commenter l'ensemble des demandes d'intervention déposées, cela n'ayant pas été initialement prévu à la décision procédurale.  Nous réservons nos moyens à ce sujet, s'il y a lieu.

Nous tenons à assurer notre Consoeur, tout comme la Régie et les autres parties, de toute notre collaboration habituelle dans la suite de ce dossier.  La démarche des associations demanderesses soussignées se veut non confrontationnelle et vise à moderniser le Règlement actuel, en y incluant, entre autres, des préoccupations sur lesquelles la Régie, d'autres instances québécoises ou d'autres régulateurs nord-américains se sont déjà penchés.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Madame la Vice-présidente de la Régie, Madame et Monsieur les régisseurs, Madame la Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ),

la Société d'énergie solaire du Canada inc. (SESCI),

le Groupe STOP

et Stratégies Énergétiques (S.É.)

c.c.
Hydro-Québec.

Les demandeurs de statut d'intervenant.

